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Que faire après l’enseignement secondaire ? 
 
 
 
 

Plusieurs possibilités s’offrent à toi : 
 

 
� Le baccalauréat non professionnalisant ou bac A (3ans) suivi d’un master (+ 1 

an ou  + 2 ans).  
      Ces formations sont données dans les Universités ou les Hautes Ecoles. 

 
� Le baccalauréat professionnalisant ou bac B : l’enseignement supérieur non 

universitaire de type court  (3 ans  exceptionnellement  4 ans) 
 

� Une année préparatoire à l’enseignement supérieur 
 

� Une année à l’étranger 
 

� Une carrière à l’Armée / Police / Aviation / Marine 
 

� La convention de stage ou l’accès au patronat / le compagnonnage 
 

� L’enseignement de promotion sociale / l’enseignement à distance organisé 
par le Ministère de la Communauté Française 

 
� La poursuite d’une 7ème secondaire : les qualifications accélérées ou la 7e 

qualification  (1 ou 2 ans) en hôtellerie, aide en pharmacie, comptabilité, 
puériculture… 

 
� L’entrée dans la vie professionnelle 

 
� Le centre de formation accélérée et de recyclage FOREM 

 
� Les centres de compétence. 
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I.  POUR BIEN CHOISIR 
 
CENTRES D’INFORMATIONS SUR LES ETUDES 
SERVICES D’ORIENTATION ET D’AIDE AUX ETUDIANTS  
 
� CPMS (Centres Psycho-Medico-Sociaux) 

Centre P.M.S. Libre I, rue Scaffart 7060 Soignies   ����www.lepms.be  
� 067/33.36.42   0477/740239 � 067/33.37.71 
Consultation sur rendez-vous via la permanence de l’école ou demande par téléphone. 

 
� CEDIEP  avenue Mounier,100  1200 Bruxelles  �  02/649.14.18   �  www.cediep.be  

 
� SIEP   � www.siep.be  

5000 NAMUR     rue Saintraint, 12  � 081/25.14.00      � 081/24.10.69 
1030  BRUXELLES   rue de la Poste,109-111 � 02/640.08.32      � 02/646.80.08 
6000 CHARLEROI    bd Janson, 35  � 071/33.12.06      � 071/30.11.59 
4000 LIEGE    rue Forgeur, 35           � 04/222.08.78      � 04/221.04.44 
7000 MONS    Boulevard Masson, 20        � 065/33.48.22      � 065/33.99.83 

 
� UCL   CIO   Centre d’Information et d’Orientation  �www.uclouvain.be/cio                                         

Louvain-la-Neuve : rue Paulin Ladeuze, 3  1348 LLN     �   010/47.27.06 
info@uclouvain.be 
Louvain-en-Woluwé : « Centre Faculté » Avenue E. Mounier, 50  1200 Bruxelles 
�02/764.50.94 
Inforétho � 010/478700 

 
� ULB   Cellule info-études EPI (études promotion et information) www.ulb.ac.be  

epi@ulb.ac.be  
       Campus du Solbosch , av. A. Buyl,  87   1050 Bruxelles     �  02/650.36.36   
 Psycampus Av. A. Buyl, 127 � 02/6502025  
 
� FUNDP  Facultés Universitaires Notre Dame de la Paix www.fundp.ac.be  

    Service d’Information et de Documentation sur les Etudes (Info études) 
     Rue de Bruxelles, 53   5000 Namur    �  081/72.50.30 
 
� ULG   Service de Promotion et Information sur les Etudes  www.ulg.ac.be   

info.etudes@ulg.ac.be  
    Place du 20 Août,9  - 4000 Liège       �  04/366.56.74  ou 04/366.52.49 
 Service d’orientation universitaire (SOU)  � 04/366.23.31 sou@ulg.ac.be  
 
� UMH  CICO  Centre d’Information, de Conseil et d’Orientation  cico@umh.ac.be  

Campus des sciences humaines – Ruelle du Cerf Blanc,4 – 7000 Mons  � 065/37.30.98 
 
� FUCAM  www.fucam.ac.be   

Information sur les études  infoetudes@fucam.ac.be                                                                                
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SECRETARIATS DES UNIVERSITES  
ET DES HAUTES ECOLES  
 
Les coordonnées peuvent être obtenues par l’intermédiaire du Centre P.M.S ou en consultant le 
site : www.lepms.be 
 
 

PUBLICATIONS    
 
Des brochures, des guides  sont édités par le CEDIEP, le SIEP, le CIO. 
Vous pouvez les acheter ou les consulter sur place. (CEDIEP : Le guide des Hautes Ecoles ; Le 
guide des études universitaires.) 
 
Certains journaux publient des éditions spéciales d’informations sur les études supérieures :  
Le Ligueur, Le Soir, La Libre Belgique, … 
 
 

INTERNET           
 
Les universités et la plupart des Hautes Ecoles ont un site internet sur lequel vous trouverez une 
foule d’informations, les programmes des cours, …  Le site du centre PMS reprend tous les liens 
vers les universités et les Hautes écoles ainsi que les organismes d’orientation . www.lepms.be  
 
UCL   http://www.ucl.ac.be    FUNDP    http://www.fundp.ac.be/etudes/programme/  
                                   
ULB   http://www.ulb.ac.be    FUSAGx  http://www.fusagx.ac.be  
     
ULG   http://www.ulg.ac.be    FUCaM    http://www.fucam.ac.be 
 
UMH  http://www.umh.ac.be    FUSL       http://www.fusl.ac.be 
 
FPMs http://www.fpms.ac.be 
 
A consulter aussi :   http://www.cio.ucl.ac.be   http://www.segec.be 
http://www.monmetiermonavenir.cfwb.be/  
      
 http://www.siep.be     http://www.orientation.be  
  

     
CONFERENCES, DEBATS,… 
 
Des journées d’information ou « Portes Ouvertes » sont organisées, en général, par les Universités 
et les Hautes Ecoles à partir du mois de février. 
Les écoles secondaires et les centres PMS sont prévenus. Voir affichage. 
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Les salons du SIEP  www.siep.be                                                                        
 
 
 
EXPERIENCES CONCRETES 
 
Il existe des associations qui organisent des stages de travail bénévole dans les homes, cliniques, 
crèches, écoles, ateliers,… pendant le week-end et les congés scolaires. 
 

ASSOCIATION POUR LE VOLONTARIAT  
Rue Royale,11  1000 Bruxelles   � 02/219.53.70  � volontariat@swing.be   � 
www.volontariat.be  
 
ASBL TELE-SERVICES  Service jeunes 
Boulevard de l’Abattoir,27  1000 Bruxelles   �  02/548.98.00  � jeunes@tele-service.be  

 

II.  PREPARATION AUX ETUDES SUPERIEURES 
 

� COURS PREPARATOIRES A L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 

� PENDANT LA DERNIERE ANNEE SECONDAIRE 
 

Différentes écoles secondaires assurent la préparation de leurs élèves à l’examen 
d’admission en sciences appliquées (ingénieur civil) : s’informer auprès de son prof 
de math dès le début de la 6e secondaire.Quelques écoles secondaires organisent 
une préparation ouverte à tous en horaire décalé. L’ULB organise des cours le 
samedi matin. 

 
 

� PENDANT LES GRANDES VACANCES 
 

 Cours préparatoires organisés par les différentes universités et certaines Hautes 
Ecoles, entre mi-août et fin septembre. 
Renseignements, inscription et éventuellement test préalable à partir de fin juin ou 
après le 15 août : le test qui ne nécessite aucune préparation vise à la constitution de 
groupes homogènes. 

 
Consulter la documentation fournie par les Universités. 

 
 Introduction générale à l'Université 
 
     -  Accueil des futurs étudiants  
    -  Cours de méthodes de travail à l'Université 

-  Cours de perfectionnement en langue française et initiation aux techniques 
universitaires 
-  Cours préparatoire au travail universitaire : méthodes d'organisation du travail, 
techniques de prise de notes, synthèse de texte,… 
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 Cours de mathématique et de sciences : 
 -  Cours de math préparatoire à l’examen d’entrée en sciences appliquées (ingénieur 
civil) 

      -  Cours de math, physique, chimie, biologie 
 
 Cours de langues modernes :  anglais, allemand, néerlandais, espagnol, italien 
     
 Cours de langues anciennes : latin, grec 
 
  
 Cours préparatoires aux Sciences Commerciales : 
 
            ICHEC :  bd. Brand Whitlock, 2,   1150 Bruxelles      �  02/ 739.37.11                                                                                         
          � www.ichec.be     
                                                                                                 
 Cours préparatoires aux écoles supérieures de Traducteurs et Interprètes : 
 

Institut Libre Marie Haps  , rue d’Arlon 11,  1040 Bruxelles � 
02/511.92.92  � www.ilmh.be  

                                                           
Institut Cooremans,  pl. d’Annessens, 11,  1000 Bruxelles   � 
02/551.02.10   � www.brunette.brucity.be  

                                                                                                                                                                                                                 
I.S.T.I.  rue Joseph Hazard, 34, 1180 Bruxelles    �  02/ 340.12.80   �  
www.isti.be  

        
� ANNEES PREPARATOIRES AUX ETUDES SUPERIEURES 

 
� Septièmes préparatoires à l’enseignement supérieur ( PES) 
 

� Année spéciale Math 
 
La 7e PES en mathématiques vise à préparer à l’examen d’entrée à la Faculté des 
sciences appliquées (ingénieur civil), au concours d’admission à l’Ecole Royale 
Militaire ainsi qu’au concours d’admission à la Belgian Aviation School. 
www.bestaviation.net/schools/belgium.asp  
Elle est aussi destinée à ceux qui veulent entreprendre des études supérieures à fort 
contenu mathématique et qui n’ont pas les bases nécessaires. (18 à 22 périodes par 
semaine de mathématiques) 
 

� Année spéciale Sciences 
 
La forme scientifique s’adresse à ceux qui jugent utile de compléter leur formation 
avant d’entreprendre des études scientifiques (sciences, médecine, agronomie,…) 
(10 à 16 périodes par semaine de sciences ainsi que de mathématiques) 

 
� Année spéciale langues 

 
 La 7e littéraire s’adresse aux étudiants qui veulent améliorer leurs compétences en 
langues modernes avant de se lancer dans un enseignement à forte contrainte 
linguistique ( ex. : traducteur – interprète ) 

 
 N.B. : vous pouvez obtenir une liste d’adresses au Centre P.M.S. 
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� Année spéciale Art du spectacle et technique de diffusion  

    
   Athénée Royal d'Auderghem     www.arauderghem.be  

Av. du Parc de Woluwé, 25,   1160 Bruxelles    �   02/ 673.34.55  
7ème préparatoire à l’examen d’entrée de l’IAD ou de l’INSAS 

 
� Année préparatoire à l’Ecole Royale Militaire 
 
 L’armée organise à l’intention des militaires de carrière une année préparatoire à l’examen 
d’entrée 

 de l’ERM. Toutefois, des civils sont acceptés sur sélection dans la mesure où des placent 
restent vacantes. (D. PERM)  Renseignements : � www.rma.ac.be  

 
 
� En Promotion sociale des cours préparatoires à l’enseignement supérieur sont organisés :  

Propédeutique en sciences, préparation aux études scientifiques, méthode de travail, 
mathématique, adaptation à l’enseignement supérieur. 
  

 

III. LES ETUDES SUPERIEURES  
 
CONDITIONS D’ACCES 
 
Le CESS délivré par l’enseignement général et technique donne accès à toutes les études 
supérieures et universitaires.  Le CESS délivré après une 7ème Professionnelle n’autorise l’accès 
qu’au bac professionnalisant. 
 
Cependant certaines études ne sont actuellement accessibles qu’après réussite : 

- soit  d’épreuves d’orientation ou de sélection : éducation physique / kiné / arts décoratifs / 
esthétique industrielle /communication appliquée 

- soit d’un examen d’admission : ingénieur civil / conservatoire/enseignement supérieur 
artistique 

- soit d’un examen-concours ou de sélection : Ecole Royale Militaire / Aviation civile / 
Marine marchande / Interprètes internationaux (Mons) / Arts du spectacle et techniques de 
diffusion/vétérinaire 

 
Ces examens sont parfois organisés fin juin – début juillet  � s’informer auprès des instituts. 

 
 
STRUCTURE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  
 
 
 

 
1er cycle 

 
2e cycle 

 
3e cycle 

 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
DE TYPE COURT 
(80 Baccalauréats différents) 

 
3 ans  
Baccalauréat 
Professionnalisant 
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ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
DE TYPE LONG 
(une dizaine de filières) 

 
3 ans 
Baccalauréat de 
transition 
 

 
2 ans ou 1 an 
provisoirement 
Master 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Master 
complémentaire 
Doctorat 

 
UNIVERSITE 
(une quarantaine de filières de 
base) 

 
3 ans 
Baccalauréat 
académique 
 

 
2 ans ou 1 an 
provisoirement 
 
Master 

 
En commençant le 2ème cycle des études supérieures de type long, l’étudiant choisit : 
 
 
 Soit une finalité approfondie pour la recherche 
 
 Soit une finalité didactique pour enseigner 
 
 Soit une finalité spécialisée dans une discipline particulière 
 
 
 

IV.  VOIES PARALLELES 
 
 
A.  FORMATIONS ARTISANALES ET PATRONALES  
 
L’Institut de Formation permanente pour les classes moyennes et les petites et moyennes 
entreprises s’adresse aux adolescents et aux adultes qui veulent apprendre ou se perfectionner dans 
un métier artisanal, commercial ou de services, qu’ils souhaitent pratiquer comme indépendants ou 
collaborateurs qualifiés de PME. 
 
Dès 18 ans, la formation de chef d’entreprise forme de futurs indépendants et cadres de PME et 
leur permet d’obtenir l’accès à la profession. 
 
De nombreuses formations sont organisées (liste sur demande). 
 
Les Centres de Formation  
 

o Espace formation PME INFAC-INFOBO rue de Stalle, 292B 1180 Bruxelles 02/334.90.14    
www.efpme.be  

o INFOP 3, rue Milcamp 7100 La louvière 064/22.37.20 
o INFOP 10A ,chemin du Pont  7090 Braine-le-Comte 067/33.36.08 
o Centre montois 1, chaussée de Binche, impasse Desmet 7000 Mons 065/33.68.86 

 
                                     
Cours de chef d’entreprise à horaire réduit une journée par semaine pendant 2 ou 3 ans et  stage en 
entreprise (24 ou 32 heures). Cette formule permet d'obtenir l'accès à la profession dans les 
professions réglementées, tout en apprenant le métier concrètement dans l'entreprise.  
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Association ouvrière des Compagnons du Devoir du Tour de France 
 
Apprentissage d’un métier artisanal en voyageant. 
Réservé aux garçons de 16 à 21 ans. 
Contact à Bruxelles : rue T’Kint, 42 – 1000 Bruxelles – 02/514.06.03 

� www.compagnons-du-devoir.com 
 

B.  COURS PAR CORRESPONDANCE 
Communauté Française – Service de l’Enseignement à distance 
Bd du Jardin botanique 20-22 1000 Bruxelles  - 02/690.82.82 
www.ead.cfwb.be  
 
 
C.  ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE  
 
La Promotion Sociale comporte un enseignement supérieur de type court et un enseignement 
supérieur de type long, comprenant chacune des catégories suivantes : agricole, économique, 
maritime, paramédicale, pédagogique, sociale et technique. 
La plupart des formations sont organisées le soir ou le week-end. 
 
Service de l’enseignement de promotion sociale 
Adresse visiteurs : Cité administrative de l’Etat –   rue Royale,204    
                              Quartier des Arcades Bloc D  -  1010 Bruxelles    
Adresse postale :   Bd Pachéco,19 Bte 10   -   1010 Bruxelles 
 �   02/210.58.13   02/210.59.88   � www.enseignement.be/index.php?navi=17&page=24500        
 
D. SEJOURS A L'ETRANGER                            

 
 1 année scolaire ou 6 mois à l’étranger, cours, voyages : 

 
� A.F.S. Programmes Interculturels 

 bd. Brand Whitlock, 132, 1200 Bruxelles.    
�02/743.85.40   � www.afsbelgique.be 

                
� World Education Programm 

                av. Brugmann 11, 1060 Bruxelles, 9   �  534.53.50   �  www.wep-edu.be 
 

� Languages & Travel     � www.langtra.com  
 

� Rotary : Student Exchange Programm 
 

� WAP  avenue de Jette, 26 1081 Bruxelles  02/534.53.50 
 

� EF Education First 02/513.66.66 �  www.efbelgique.be  
 

 Jeunes au pair  
 
   - Windrose,  av. Brugmann, 11   1060 Bruxelles .  �02/534.71.91  

 � www.wep-edu.be 
 

   - Stufam au pair � www.aupair-stufam.be   � 02/460.33.95 
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 Chantiers internationaux 
 
 Bureau International Jeunesse (BIJ) – rue du Commerce,20-22 – 1000 Bruxelles    
�  02/219.09.06  � www.lebij.be  
 
 Association de coopération et d’éducation développements (SMAE)           
� www.asmae.org  
 
Jeunes actifs dans le volontariat et les voyages alternatifs (AVVA)  
   �   www.javva.be   
 
Compagnons bâtisseurs   � www.compagnonsbatisseurs.be  
 

De nombreux organismes proposent des séjours à l’étranger.  
      Renseignements au P.M.S ou consulter le site : www.lepms.be  
 
 
E. MARINE MARCHANDE  
 
Officier au long cours et officier mécanicien  
Ecole supérieure de navigation, Noordkasteel Oost, 6,   2030 Antwerpen    �   03/ 231.62.48 
���� www.hzs.be  
 

F. AVIATION                       
                                 
La formation des pilotes de ligne ou des hôtesses/stewards est toujours assurée par  
la Sabena Flight Academy (indépendante de l’ex Sabena Air Line) 
� 02/752.57.11    �  www.sfa.be  
 
Plusieurs compagnies privées offrent également des formations commerciales et techniques dans 
le domaine de l’aéronautique. 
 
Wallonie Aerotraining Network   avenue G. Lemaître, 15   6041 Aéropole de Gosselies 
� 071/37.41.04       � www.wan.be 
 
Contrôleur de la circulation aérienne : renseignements administratifs (épreuves …) : Belgocontrol 
�  02/206.21.11  � www.belgocontrol.be  
    
 
G. ARMEE  
 
-  Ecole royale militaire 
   av. de la Renaissance, 30, 1000 Bruxelles.  �   02/ 737.61.11    � www.rma.ac.be  
                                                                              
-  Carrière militaire : � www.mil.be     

o Hainaut : rue Léopold II, 4 7000 Mons  
� 065/36.31.37 � mdefh.hainaut@mil.be     

o Brabant wallon : rue Haute, 9 1300 Wavre 
�010.84.54.63� mdefh.brabantwallon@mil.be 

o Bruxelles : Oudkorenhuis, 27 Place de la vieille Halle aux Blés,27 1000 Bruxelles 
�02/502.65.04� mdefh.bxl@mil.be 
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H. POLICE  FEDERALE  
 
    �   www.jobpol.be     
    � 0800-99505                                                         
 
Renseignements également disponibles dans les communes  
 
 
I. CENTRE DE FORMATION ACCELEREE ET DE RECYCLAGE FO REM 
 
Il s'agit de cours accélérés pour les demandeurs d'emploi qui veulent compléter leur formation ou 
changer d'orientation professionnelle.   
Renseignements au  Forem www.leforem.be  et à Carrefour Formation  : 
http://www.leforem.be/structures/carrefours.html  
 

•  Brabant wallon : rue de la limite, 2A 1300 Wavre  �010/.23.49.00 
•  La Louvière : rue de Brouckère, 20 7100 La louvière �064/.23.90.50 
•  Mons : square Roosevelt, 6 7000 Mons �065/40.93.25 
•  Bruxelles : rue des Chartreux, 70 A 1000 Bruxelles �02/502.38.74 

 

V. Tu continues tes études ? 
   
Voici quelques infos pratiques… 

 
1. Allocations familiales 

 
Les étudiants perçoivent les allocations familiales à condition d’être inscrits en cours du jour 
ou en promotion sociale à raison de minimum 16 périodes de 45 minutes. 
http://www.rkw.be/  
 
2. Allocations et prêts d’études 

 
Les conditions à remplir sont d’ordre pédagogique et d’ordre financier. Les formulaires 
peuvent être obtenus auprès :  
 
- des services d’allocations d’études. 
- de l’établissement d’enseignement secondaire que l’on quitte. 
- des services sociaux des universités ou Hautes Ecoles.  
 
Consulter  http://www.allocations-etudes.cfwb.be/   
 
3. D’autres aides sont possibles… 

 
- Auprès du fond social de l’école ou l’université. 
- Auprès du CPAS. 
- Accompagnement financier de la communauté française. 

 
Renseignements  complémentaires auprès du représentant du centre PMS. 
 
4. Logements 
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Les secrétariats des Hautes Ecoles et des Universités ont généralement des listes de kots 
d’étudiants, les centres Infor-Jeunes également. 
 

 
 
Le Centre PMS de ton école reste le lieu privilégié pour poser toutes les 
questions qui te préoccupent concernant ton orientation future 
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